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COMITÉ DES PRODUITS 

RÉUNION CONJOINTE DE LA TRENTE-QUATRIÈME SESSION 
DU GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL SUR  

LES FIBRES DURES ET DE LA TRENTE-SIXIÈME SESSION DU 
GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL SUR LE JUTE, LE KÉNAF 

ET LES FIBRES APPARENTÉES 

Rome, 31 janvier – 2 février 2007 

ORDRE DU JOUR ET CALENDRIER PROVISOIRES  

 
I. ORGANISATION DE LA SESSION 

A. Élection du Président et des Vice-Présidents  
B. Adoption de l'ordre du jour provisoire 
C. Procédures d'établissement des rapports 
 

II. QUESTIONS ÉCONOMIQUES, POLITIQUES GÉNÉRALES ET MESURES 
INTERGOUVERNEMENTALES CONCERNANT LES FIBRES DURES ET  
LE JUTE  
A. Arrangements officieux relatifs aux prix du sisal, de l'abaca, du jute et du kénaf  
B. Examen de la stratégie du Groupe intergouvernemental sur les fibres dures: priorités pour 

l’avenir 
C. Activités de mise en valeur des produits: projets du Fonds commun pour les produits de 

base (CFC) relatifs aux fibres dures 
D. 2009: Année internationale des fibres naturelles  
E. Rapports sur les activités d'organes subsidiaires: 

i) Rapport de la sixième Consultation intersessions sur les fibres  
(Londres, 2 décembre 2005) 

ii) Rapport de la quinzième session du Sous-Groupe des pays producteurs de sisal et 
de henequen du Groupe intergouvernemental sur les fibres dures (Rome, 31 
janvier 2007) 

iii) Rapport de la Consultation sur les fibres naturelles  
(Rome, 1er février 2007) 

 
III. PROGRAMME DE TRAVAIL, MANDAT ET PROCÉDURES OPÉRATIONNELLES  

A. Fonctions et rôles futurs des groupes intergouvernementaux 
 
IV. AUTRES QUESTIONS  

A. Date et lieu des prochaines sessions du Groupe intergouvernemental sur les fibres dures et 
du Groupe intergouvernemental sur le jute, le kénaf et les fibres apparentées 

B. Questions diverses 
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NOTES RELATIVES À L’ORDRE DU JOUR 

 La Réunion conjointe du Groupe intergouvernemental sur les fibres dures 
(trente-quatrième session) et du Groupe intergouvernemental sur le jute, le kénaf et les fibres 
apparentées (trente-sixième session) se tiendra à Rome (Italie) le 2 février 2007, à partir de 10 
heures. Cette réunion sera précédée de la quinzième session du Sous-Groupe des pays producteurs 
de sisal et de henequen (31 janvier 2007) et d’une Consultation sur les fibres naturelles (31 janvier 
et 1er février 2007). 

Il s’agit de la cinquième Réunion conjointe des deux groupes de travail 
intergouvernementaux. L’organisation de sessions conjointes de groupes intergouvernementaux 
apparentés avait été approuvée par le Comité des produits à sa soixante-deuxième session, en 
janvier 1999. Le Comité des produits avait alors demandé que des mesures soient prises en vue 
d’organiser, à titre expérimental, une ou plusieurs conférences ad hoc consacrées à des produits 
apparentés et, en conséquence, les trois Réunions conjointes précédentes des deux groupes ont 
inclus une Consultation sur les fibres naturelles.  

I. ORGANISATION DE LA SESSION 

A. ÉLECTION DU PRÉSIDENT ET DES VICE-PRÉSIDENTS 

 Les participants éliront un président et deux vice-présidents. En 2004, la Réunion 
conjointe de la trente-troisième session du Groupe intergouvernemental sur les fibres dures et de 
la trente-cinquième session du Groupe intergouvernemental sur le jute, le kénaf et les fibres 
apparentées avait élu M. Kozlowski (Pologne) Président, M. Arnaldo de Baena Fernandes (Brésil) 
premier Vice-Président et M. Freddy Leal Pinto (Venezuela) second Vice-Président. 

B. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

C. PROCÉDURES D’ÉTABLISSEMENT DES RAPPORTS 

À compter de la Réunion conjointe de la trente et unième session du Groupe 
intergouvernemental sur les fibres dures et de la trente-troisième session du Groupe 
intergouvernemental sur le jute, le kénaf et les fibres apparentées (2000), les rapports des réunions 
conjointes de ces groupes ont été élaborés par le Secrétariat à l’issue des sessions et les projets de 
rapport ont été communiqués au Président, pour approbation finale. Cet arrangement est conforme 
aux conclusions formulées par le Comité des produits à sa soixante-deuxième session en 1999. 

Il est proposé d’adopter à nouveau cette procédure pour la présente Réunion conjointe. Le 
Secrétariat rédigera un compte-rendu des principales conclusions de la réunion sur la base des 
observations de clôture du Président pour chaque point examiné. Le projet de rapport sera 
examiné par le Président et par les deux Vice-Présidents avant d’être communiqué aux 
participants. 

II. QUESTIONS ÉCONOMIQUES, POLITIQUES GÉNÉRALES 
ET MESURES INTERGOUVERNEMENTALES 

CONCERNANT LES FIBRES DURES ET LE JUTE  

A. ARRANGEMENTS OFFICIEUX RELATIFS AUX PRIX DU SISAL,  
DE L'ABACA, DU JUTE ET DU KÉNAF 

 Compte tenu de l'examen des perspectives du marché qui auront été traitées dans leurs 
grandes lignes lors de la consultation qui a précédé, les participants peuvent souhaiter 
recommander des prix indicatifs appropriés pour le sisal d'Afrique de l'Est et du Brésil, la ficelle 
botteleuse de sisal, la fibre d'abaca, le jute du Bangladesh et le kénaf thaïlandais.  
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 En 2004, la Réunion conjointe de la trente-troisième session du Groupe 
intergouvernemental sur les fibres dures et de la trente-cinquième session du Groupe 
intergouvernemental sur le jute, le kénaf et les fibres apparentées, avait fait les recommandations 
suivantes: 

• le prix indicatif de la fibre brésilienne nº 3 devrait être porté d’une fourchette allant de 
605 à 660 dollars EU la tonne à une fourchette allant de 680 à 740 dollars EU la tonne, 
CAF ports européens; 

• le prix indicatif de la fibre East African UG devrait demeurer dans une fourchette de 840 
à 900 dollars EU par tonne, CAF ports européens; 

• le prix indicatif de la ficelle botteleuse de sisal et de henequen devrait être porté de 19 à 
23 dollars EU la balle de 18 kilos de longueur standard CAF États-Unis et Europe 
occidentale droits acquittés, le cas échéant, en cas de règlement contre remise des 
documents; 

• la fourchette indicative du prix de l’abaca, à savoir la moyenne des qualités S 2, G et JK 
nettoyées à la main non Davao, devrait être maintenue de 128 à 185 dollars EU la balle 
de 125 kilos FOB port de Manille;  

• le prix indicatif du jute du Bangladesh devrait rester fixé à 450 dollars EU 
± 30 dollars EU la tonne à vue, pour la fibre BWD, FOB Chittagong/Chalna;  

• encore une fois, aucun prix indicatif n’a été fixé pour le kénaf de Thaïlande, les 
exportations en provenance de la Thaïlande ayant pratiquement cessé.  

B. EXAMEN DE LA STRATÉGIE DU GROUPE 
INTERGOUVERNEMENTAL SUR LES FIBRES DURES:  

PRIORITÉS POUR L’AVENIR  

 À sa vingt-neuvième session, en 1996, le Groupe intergouvernemental sur les fibres dures 
a adopté une stratégie de mise en valeur des fibres dures. Cette stratégie a été mise au point pour 
répondre à la demande du Fonds commun pour les produits de base visant à ce que les projets 
soumis pour financement soient étayés par une preuve de la manière dont ils s'intègrent dans une 
stratégie globale pour ce produit. Parallèlement, cette stratégie devait servir un objectif plus vaste 
du Groupe en indiquant ses priorités et en guidant le Secrétariat dans les travaux qu'il entreprend à 
l'appui du Groupe. 

 Depuis lors, la stratégie a été examinée à deux reprises par les réunions conjointes des 
deux groupes, puis a été amendée à la demande de la Réunion conjointe de la trente-troisième 
session du Groupe intergouvernemental sur les fibres dures et de la trente-cinquième session du 
Groupe intergouvernemental sur le jute, le kénaf et les fibres apparentées, en 2004. Lors de cette 
Réunion conjointe, il avait également été noté que les événements mondiaux pouvaient évoluer 
rapidement et il avait été estimé que la stratégie pourrait être examinée de manière continue à 
chaque réunion des groupes, au lieu d’être examinée périodiquement à des intervalles moins 
fréquents. La version actuelle de la Stratégie sera présentée aux participants dans le document 
portant la cote CCP: HF 04/4 - JU 04/4 (Révisé) et les délégués seront invités à déterminer si 
d’autres révisions s’avèrent nécessaires à ce stade d’avancement. 

C. ACTIVITÉS DE MISE EN VALEUR DES PRODUITS: PROJETS DU 
FONDS COMMUN POUR LES PRODUITS DE BASE (CFC)  

RELATIFS AUX FIBRES DURES  

 Le Groupe intergouvernemental sur les fibres dures est un organisme international de 
produits désigné conformément aux règles du Fonds commun pour les produits de base et, à ce 
titre, il a assuré la promotion de projets concernant le sisal, l'abaca et la fibre de coco. Le Groupe 
intergouvernemental sur le jute, le kénaf et les fibres apparentées n’a pas de responsabilités 
analogues. Le Secrétariat présentera un document (CCP: HF 07/2 - JU 07/2) qui décrit en détail 
les progrès accomplis récemment dans le cadre de projets consacrés aux fibres dures et l’état 
d'avancement des projets soumis pour financement. Une action ultérieure concernant ces projets 
pourrait être envisagée, de même que la formulation et la promotion éventuelles de nouveaux 
projets. 
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 Les participants pourront souhaiter examiner tout descriptif de projet supplémentaire 
consacré aux fibres dures qui leur sera présenté pour examen. Ces propositions devront parvenir 
au Secrétariat avant la fin du mois de novembre 2006. 

 Outre l’examen de projets individuels et de propositions de projet, les participants 
pourront souhaiter examiner deux composantes des relations entre le Groupe et le Fonds commun 
pour les produits de base. Premièrement, l’attention que le Groupe intergouvernemental sur les 
fibres dures porte à l’approbation des propositions de projet et à la supervision des projets en 
cours. En sa qualité d’organisme de surveillance, le Groupe de travail est tenu de mettre à profit 
son expertise pour évaluer efficacement la viabilité technique des nouvelles propositions et 
s’assurer de l’exécution effective des projets. Deuxièmement, la contribution du Groupe au 
troisième plan quinquennal du Fonds commun, dans le cadre duquel le Fonds sollicite des 
informations sur les programmes et projets pour lesquels le Groupe prévoit de demander un appui 
pour la période 2008-2012. 

Les participants pourront également souhaiter envisager la possibilité d’obtenir, pour des 
activités de mise en valeur de produits de base, des financements auprès d’autres sources que le 
Fonds et donner des orientations y relatives. 

D. 2009: ANNÉE INTERNATIONALE DES FIBRES NATURELLES  

À la Réunion conjointe précédente, il avait été proposé, dans l'objectif de mieux faire 
connaître les fibres naturelles, d’envisager la possibilité d’organiser un événement comme une 
Année internationale des fibres naturelles. Une proposition à cet effet avait ensuite été approuvée 
par le Comité des produits à sa soixante-cinquième session (avril 2005) et par le Conseil de la 
FAO, à sa cent vingt-huitième session (Rome, juin 2005). Une résolution a été votée par la 
Conférence de la FAO à sa trente-troisième session, en novembre 2005. Le document 
CCP: HF 07/3 - JU 07/3 présentera des informations sur les progrès accomplis concernant 
l’organisation de l’Année internationale des fibres naturelles en 2009. 

E. RAPPORTS SUR LES ACTIVITÉS D'ORGANES SUBSIDIAIRES 

(i) Rapport de la sixième Consultation intersessions sur les fibres  

(Londres, 2 décembre 2005)  

 Compte tenu de la recommandation formulée par le Groupe intergouvernemental sur les 
fibres dures à sa vingt-neuvième session et des résultats fructueux des précédentes consultations 
informelles sur les fibres dures, la sixième Consultation intersessions sur les fibres, couvrant le 
jute, les fibres dures et d’autres fibres naturelles, s’est tenue à Londres le 2 décembre 2005. Le 
rapport de cette Consultation fait l'objet du document CCP: HF 07/4 - JU 07/4. Les participants 
pourront souhaiter évaluer les conclusions du rapport, examiner l’utilité de ces réunions 
intersessions informelles et formuler des recommandations concernant les activités futures. 

(ii) Rapport de la quinzième session du Sous-Groupe des pays producteurs 

 de sisal et de henequen (Rome, 31 janvier 2007) 

 Le Sous-Groupe se réunira le 31 janvier et son rapport sera présenté à la Réunion 
conjointe sous la cote CCP: HF 07/6 - JU 07/6. 

(iii) Rapport de la Consultation sur les fibres naturelles  

(Rome, 31 janvier et 1
er 

février 2007) 

 Une Consultation précèdera la Réunion conjointe officielle du Groupe 
intergouvernemental sur les fibres dures et du Groupe intergouvernemental sur le jute, le kénaf et 
les fibres apparentées à la FAO (Rome, 2007). Un compte-rendu oral de la Consultation sera 
présenté à la Réunion conjointe.  
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III. PROGRAMME DE TRAVAIL, MANDAT ET  
PROCÉDURES OPÉRATIONNELLES  

A. FONCTIONS ET RÔLE FUTURS DES GROUPES 
INTERGOUVERNEMENTAUX  

Sur la base, premièrement, d’un examen externe des produits de base et des échanges à la 
FAO et, deuxièmement, d’un examen des organismes internationaux de produit effectué pour le 
compte de l’Union européenne, il se pourrait que des recommandations ayant une incidence 
conséquente sur les activités futures des deux groupes de travail intergouvernementaux soient 
formulées lors de cette Réunion conjointe. Des informations concernant ces deux examens seront 
présentées dans le document portant la cote CCP: HF 07/5 - JU 07/5. Les participants pourront 
souhaiter examiner ces recommandations et donner des orientations sur les questions soulevées. 

IV. AUTRES QUESTIONS  

A. DATE ET LIEU DES PROCHAINES SESSIONS DU  
GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL SUR LES FIBRES DURES ET DU 

GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL SUR LE JUTE, LE KÉNAF ET 
LES FIBRES APPARENTÉES 

B. QUESTIONS DIVERSES  

 

 

CALENDRIER PROVISOIRE  

 

Mercredi 31 janvier 2007 

- 10 heures: Ouverture de la quinzième session du Sous-groupe des pays 
producteurs de sisal et de henequen du Groupe intergouvernemental 
sur les fibres dures 

- 14 h 30: Ouverture de la Consultation sur les fibres naturelles 

Jeudi 1
er

 février 

- 9 h 30: 
  

Consultation sur les fibres naturelles (suite) 

- 14 heures: Adoption du rapport du Sous-groupe des pays producteurs de sisal et 
de henequen  

- 14 h 30: Ouverture de la Réunion conjointe de la trente-quatrième session du 
Groupe intergouvernemental sur les fibres dures et de la 
trente-sixième session du Groupe intergouvernemental sur le jute, le 
kénaf et les fibres apparentées 

Vendredi 2 février 

- 10 heures:  
   

Ouverture de la Réunion conjointe de la trente-quatrième session du 
Groupe intergouvernemental sur les fibres dures et de la 
trente-sixième session du Groupe intergouvernemental sur le jute, le 
kénaf et les fibres apparentées (suite) 

 

 


